DELIBERATION N° 79/34 : CLASSES DE NEIGE et de MER 1979/INDEMNITES AUX INSTITU-
TEURS

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, DECIDE :

- annule sa délibération du 9 Novembre 1978, N° 133/78, concernant
les classes de neige 1979, et sa dé&libération N° 79/17 du 13 Février
1979, concernant les classes de mer 1979,

~ attribue une indemnité forfaitaire de 700 F 00 & Madame LINEL
et Monsieur WILHELM, ayant accompagné les enfants en classes de neige
1979, et une indemnité égale 3 Mademoiselle RUGRAFF Catherine et

Madame CARON Michéle qui accompagneront les enfants en classes de mer
1979.



